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	COMMUNIQUÉ

16 novembre 2011
PAS DE PERSONNEL DANS UNE MAISON DE RETRAITE :

UNE ERREUR RÉVÉLATRICE

Pendant deux heures, les 71 résidents d’un établissement des Yvelines se sont retrouvés sans personnel. Cet évènement regrettable est dû à un dysfonctionnement exceptionnel sur lequel la Direction a décidé, de façon très appropriée, d’engager une analyse interne et d’apporter les mesures correctives.

S’il importe de rappeler que cet incident a été sans aucune conséquence pour les résidents, il est instructif à maints égards :

- il montre tout d’abord que les personnes âgées vivant en établissement sont des citoyens à part entière et doivent être respectés comme tels puisque ce sont eux qui ont mis en évidence le dysfonctionnement.

- il rappelle que dans cet établissement il y a 2 professionnels la nuit pour accompagner 71 résidents, ce qui est bien peu, mais représente la réalité dans notre pays (il n’y a même parfois qu’un seul professionnel la nuit dans certaines structures).

- il rappelle qu’en période de crise où le pays a l’œil rivé sur les économies à faire, les personnes âgées payent plus que d’autres la rigueur actuelle par le report de la réforme sur l’aide à l’autonomie, mais que pour autant elles continuent à vivre à domicile comme en établissement dans des situations souvent difficiles.

- il laisse envisager comment les créations d’emplois durables et non délocalisables dans les établissements et à domicile seront un puissant vecteur de sortie de crise.  
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